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Intitulé du Poste : Juriste urbanisme (f/h) 
 

Grade : Rédacteur 

Service : Urbanisme réglementaire 
Lieu de travail : Rue marc Sangnier – 91700 Sainte Geneviève des Bois 
Temps de travail hebdomadaire : 37h30 (25 jours de CA et 15 jours de RTT) 
Rémunération : statutaire, régime indemnitaire, 13ème mois et bonification annuelle du CIA en 
juin si présence au 1er janvier de l’année en cours, soumis à l’entretien professionnel 
Collectivité adhérente au CNAS – Couverture santé possible par Harmonie et Garantie maintien 
de salaire par MNT VYV avec participation de l’employeur 
 
                           Candidatures à transmettre par mail : recrutement@sgdb91.com  
 
Liens hiérarchiques :            Directrice du pôle Aménagement Durable et Urbanisme 
                                               Directrice Générale des Services Techniques 
Nature du poste : 

• Catégorie Hiérarchique :      A        B        C  
 Temps complet                                               Temps non complet 
  
Relations avec d’autres administrations ou services : Direction Départementale des 
Territoires, Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, Cœur d’Essonne 
Agglomération, Services Techniques, Service des Hypothèques, Service des Domaines 
MISSION : Sous la responsabilité de la Directrice du pôle Aménagement Durable et 
Urbanisme, juriste professionnel du droit spécialisé dans le domaine de l’urbanisme. 
Activités principales : 

- Gestion des conflits de voisinage 
- Gestion des infractions au code de l’urbanisme et au code de l’environnement 

comprenant les visites et les constats  
- Gestion du Contentieux de l’urbanisme et gestion des recours en collaboration avec la 

Directrice de pôle 
- Aide auprès des concepteurs de projet pour trouver des solutions permettant le respect 

des règles du PLU et du souhait du demandeur 
- Gestion des biens sans maître et des abandons de parcelles 

 
Activités occasionnelles ou accessoires : 

- Polyvalence à assurer au sein du service 
Compétences requises :  
Savoir : Connaissance réglementaire en urbanisme et environnement 
Savoir être : Sens du service public ; Devoir de réserve – Respect de la confidentialité ; Rigueur ; 
Autonomie ; Sens de l’organisation ; Pédagogue, Apte à la gestion des conflits 
Savoir-faire : Utilisation de l’outil informatique ; Respect des délais d’instruction 
 
Diplômes, Expérience professionnelle, Permis requis, etc, … : 
Permis B indispensable – Diplôme de Juriste de l’urbanisme et de l’aménagement, ou 
connaissances en droit 
 


